
FICHE DE VOL
Pour que le drone de loisir soit un plaisir !

Coordonnées GPS : 

Date :                         Proposé par :                                  Plafond de vol : 

Type :                         Accessibilité : 

Notes :  

 

Check list

Route du Cap Sisco - CORSE (FR)

Latitude : 42.7962823838432, Longitude : 9.49081420898438

25/06/2020  olibo2b 120 m. max.

Patrimoine Accès à pied < 1 000 m.

1 – Santa Catalina de Sisco : un site essentiel de l’histoire et de la spiritualité Corse
Edifié à l’emplacement choisi par Saint Grégoire[2] le couvent de Sainte Catherine, Santa Catalina,
premier couvent de Corse, est un lieu essentiel de la spiritualité corse
Au point que Mérimée décrivit ainsi Santa Catalina :

« Autrefois tout le cap Corse portait le nom de Promontoire Sacré, nom singulier dans un pays où, suivant
un poète romain de mauvaise humeur, « on niait les dieux. » Peut-être existait-il dans le cap Corse
quelque temple renommé des navigateurs ; et comme l’on voit d’ordinaire les lieux saints conserver leur
réputation, bien que les objets du culte y soient changés, je ne serais pas éloigné de croire que
l’emplacement de la chapelle de Sainte-Catherine ne fût celui du temple qui donna le nom de sacré à
l’ancien cap Corse. »[4] (Enrichissements typographiques ajoutés).
La légende du Trésor des reliques de Santa Catalina a été fixée par Filippini[5] reprit par Mérimée :
«  vers le milieu du XIIIe siècle, d’après Filippini , tome IV, p. 3-21 , un vaisseau revenait du Levant avec
une bonne provision de reliques renfermées dans une caisse (les reliques étaient alors l’objet d’un
commerce lucratif): à la hauteur du cap Corse il fut assailli d’une si furieuse tempête, que le capitaine fit
vœu, s’il échappait au naufrage , de donner ses reliques à la première église qu’il rencontrerait. Par
provision, cependant, se jetant dans sa chaloupe avec son équipage et sa précieuse caisse, il prit terre au
pied du rocher de Sainte-Catherine. Aussitôt la tempête s’apaisa. Soit que notre capitaine n’eût point vu la
chapelle, soit qu’il eût déjà oublié son vœu, suivant l’usance des marins, il regagna son navire et voulut
continuer sa route avec son trésor. Mais voici la tempête qui recommence et qui redouble de fureur,
jusqu’à ce que repentant, le capitaine débarque de nouveau et dépose les reliques dans l’oratoire de
Sainte-Catherine. (…) Le catalogue (des reliques, cf. infra) tient une page et demie, et l’on conçoit
facilement que tant de trésors attirèrent la foule dans la chapelle, si bien, qu’elle devint insuffisante pour
l’affluence des pèlerins. Il fallut bientôt construire auprès une habitation pour des moines de Saint-
Augustin, qui se vouèrent à la garde de ces reliques ; puis une autre pour des hommes d’armes que les
habitants de Sisco durent entretenir pour protéger la chapelle contre les incursions des Maures; puis on
bâtit encore un hôpital pour les malades qui venaient demander à la sainte la guérison de leurs maux (…)
»
Au XVIe siècle les reliques furent mises à l’abri des rapines barbaresques à l’église Saint Martin devenue
plus sûre et dominante.
Au XVIIIe Santa Catalina fut laissée à l’abandon et désaffectée.
Abri pour les bergers et leurs troupeaux, lieu écarté de rencontres, Santa Catalina tombait ruines lorsque
dans les années 1960 l’abbé Bertoni sauva les lieux et leur redonna vie successivement comme centre
de vacances, maison de retraite puis demeure privée.
Les Bâtiments sont les seuls classés et inscrits monuments historiques et inventaire supplémentaire de la
commune de Sisco
2 – Un public touristique nombreux, naturellement attiré par le site de Santa Catalina de Sisco
Visible de tous depuis la route départementale 81 axe principal de circulation routière du Cap, Santa
Catalina attire naturellement les visiteurs qui y découvrent un point de vue exceptionnel sur les iles de
l’archipel toscan et, par beau temps, sur la cote italienne.
Irrésistiblement les visiteurs souhaitent visiter le couvent.
La répartition de la fréquentation des séjours en Corse par pôle touristique fait apparaître que 15% des
séjours concernent Bastia/le Cap Corse[8], soit plus ou moins quatre cent mille séjours touristiques.

Un % des séjours en Haute Corse représente ainsi quatre mille visiteurs les taux de conversion
séjour/visite[9] les plus prudents aboutissent à une fréquentation attendue significative.

Par ailleurs la présentation muséale proposant un parcours pédagogique le public scolaire sera
également intéressé et impliqué

- Zone autorisée,
- Firmwares à jour (drone, radiocommande, application, ...),
- Conditions météorologiques correctes,
- Inspection visuel du drone et des hélices,
- Dépose des protections (gimbal, caméra, ...),
- Carte SD insérée, espace de stockage correct,
- Etat correct de la lentille de la caméra (Nettoyage éventuel, ...),
- Périphériques chargés et connectés (Radiocommande, smartphone, tablette, ...),
- Batterie du drone chargée et correctement insérée,
- Calibrage correct (Boussole, horizon, ...),
- Altitude minimale pour le retour à la maison (RTH),
- Altitude maximale de vol,
- Nombre de satellites verrouillés,
- Zone de décollage dégagée,
- Point home correctement enregistré,
 ...

https://www.drone-spot.tech/ généré le 10 décembre 2025



1 JE NE SURVOLE PAS LES PERSONNES
J’utilise mon aéronef télépiloté en veillant à ne pas mettre en danger les personnes et les véhicules situés 
à proximité.
Je ne les survole pas et conserve une distance minimale de sécurité.
Je reste éloigné de tout rassemblement de personnes.

Toute utilisation au-dessus du territoire français, d’un aéronef civil circulant sans personne à bord pour un 
usage autre que le loisir ou la compétition est soumise à une réglementation disponible sur le site :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels
Cette réglementation se décline en obligations relatives à l’exploitant, au télépilote et à ses compétences, à 
l’aéronef et aux conditions opérationnelles et vise notamment à garantir la sécurité des tiers au sol et dans 
l’espace aérien.

JE RESPECTE LES HAUTEURS MAXIMALES DE VOL
En dehors des sites d’aéromodélisme autorisés, la hauteur maximale d’évolution est fixée à 150 mètres par 
défaut. Cette hauteur maximale d’évolution est inférieure aux abords des aérodromes et dans certaines zones 
d’entraînement de l’aviation militaire pendant leurs horaires d’activation. Je respecte toujours ces hauteurs 
maximales afin de limiter les risques de collision entre mon aéronef télépiloté et un autre aéronef. Avant 
tout vol, je vérifie la hauteur maximale autorisée à l’endroit où je souhaite faire manœuvrer mon aéronef 
télépiloté sur la carte :
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
Dans tous les cas, je n’entreprends pas un vol ou j’interromps un vol en cours si un autre aéronef se trouve 
à proximité.

JE NE PERDS JAMAIS MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ DE VUE ET JE NE L’UTILISE PAS LA NUIT
Je conserve mon aéronef télépiloté à une distance telle qu’il reste facilement visible à l’œil nu et je le garde 
à tout instant dans mon champ de vision. Les vols en immersion (FPV : First Person View) et l’utilisation 
d’aéronefs télépilotés suiveurs sont toutefois possibles sous certaines conditions nécessitant notamment la 
présence d’une seconde personne pour assurer la sécurité.
Par ailleurs, afin d’assurer la sécurité des aéronefs volant à basse altitude, comme les hélicoptères réalisant 
des opérations de secours, la réglementation interdit l’utilisation d’aéronefs télépilotés la nuit, même s’ils sont 
équipés de dispositifs lumineux, en dehors de certains sites d’aéromodélisme autorisés pour le vol de nuit.

JE NE FAIS PAS VOLER MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ AU-DESSUS DE L’ESPACE PUBLIC EN 
AGGLOMÉRATION
En agglomération, le survol de mon espace privé avec un aéronef télépiloté sans présence de public est 
possible sous réserve de respecter une vitesse et une hauteur maximale adaptées à l’environnement 
immédiat (bâtiments, arbres, etc.) et permettant de limiter les risques en 
cas de perte de contrôle. Je n’utilise en aucun cas mon aéronef télépiloté 
au-dessus de l’espace public.

Usage d’un AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ de loisir

Utilisation d’un AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ
pour un usage autre que le loisir
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Assurer la sécurité des personnes et des autres 
aéronefs est de votre responsabilité

www.ecologique-solidaire.gouv.fr

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE



www.ecologique-solidaire.gouv.fr

JE RESPECTE LA VIE PRIVÉE DES AUTRES, JE NE DIFFUSE PAS MES PRISES DE VUES SANS 
L’ACCORD DES PERSONNES CONCERNÉES ET JE N’EN FAIS PAS UNE UTILISATION COMMERCIALE
Je ne survole pas une propriété privée à basse hauteur sans l’accord de son propriétaire. Les personnes 
autour de moi et de mon aéronef télépiloté doivent être informées de ce que je fais, en particulier si mon 
aéronef télépiloté est équipé d’une caméra ou de tout autre capteur susceptible d’enregistrer des données les 
concernant. J’informe les personnes présentes, je réponds à leurs questions et je respecte leur droit à la vie 
privée. Je m’abstiens d’enregistrer des images permettant de reconnaître ou identifier les personnes (visages, 
plaques d’immatriculation, etc.) sans leur autorisation.
Toute diffusion d’image doit faire l’objet d’une autorisation des personnes concernées ou du propriétaire dans 
le cas d’un espace privé (maison, jardin, etc.) et doit respecter la législation en vigueur (notamment la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés).
Toute utilisation d’un aéronef télépiloté dont l’objectif est l’acquisition de prises de vues destinées à une 
exploitation commerciale ou professionnelle est soumise à des exigences spécifiques et nécessite la détention 
d’autorisations délivrées par la Direction générale de l’Aviation civile.

JE VÉRIFIE DANS QUELLES CONDITIONS JE SUIS ASSURÉ POUR LA PRATIQUE DE CETTE ACTIVITÉ 
Ma responsabilité peut être engagée en cas de dommages causés aux autres aéronefs, aux personnes et aux 
biens au sol. Si je n’ai pas contracté d’assurance spécifique, je vérifie les clauses de mon contrat d’assurance 
en responsabilité civile.

EN CAS DE DOUTE, JE ME RENSEIGNE
Consulter le guide consacré à l’aéromodélisme sur le site de la direction générale de l’aviation civile pour plus 
d’information sur les conditions d’utilisation des aéronefs télépilotés de loisir.

SI LA MASSE DE MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ EST SUPERIEURE OU ÉGALE À 800  g, JE DOIS 
RESPECTER CERTAINES OBLIGATIONS LÉGALES
Si la masse de mon aéronef télépiloté est supérieure ou égale à 800 g, je dois :
• L’enregistrer sur le site https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/ ;
• Me former et obtenir une attestation de suivi de formation :

◊ soit en ligne sur le site https://fox-alphatango.aviation-civile.gouv.fr/,
◊ soit auprès d’une fédération dont la formation est reconnue par la DGAC

• L’équiper d’un dispositif de signalement électronique ou numérique.
Les aéronefs télépilotés de 25 kg ou plus doivent respecter des obligations additionnelles et notamment être 
immatriculés auprès de la Direction générale de l’Aviation civile.

L’utilisation d’un aéronef télépiloté dans des conditions d’utilisation non conformes aux règles édictées pour assurer la sécurité est passible d’un an 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende en vertu de l’article L. 6232-4 du code des transports.
Faire survoler par un aéronef télépiloté une portion du territoire français en violation d’une interdiction de survol est passible d’une amende de 15 000 à 
45 000 euros, d’un emprisonnement de six mois à un an et de la confiscation de l’aéronef télépiloté en vertu des articles L. 6232-12 et L 6232-13 du code des 
transports.
Pour plus d’information rendez-vous sur le site de la Direction générale de l’Aviation civile :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/drones-aeronefs-telepilotes
Le site de la Commission nationale de l’informatique et des libertés est également une source d’information utile.
CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés) : www.cnil.fr

Références réglementaires : 
Loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au renforcement de la sécurité de l’usage des aéronefs télépilotés civils et ses décrets et arrêtés d’application ;
Arrêté du 17 décembre 2015 modifié relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord ;
Arrêté du 17 décembre 2015 modifié relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités 
requises des personnes qui les utilisent.

JE NE SURVOLE PAS DE SITES SENSIBLES OU PROTÉGÉS
Certains sites sensibles ou protégés ainsi que leurs abords sont interdits de survol. Il s’agit par exemple 
des centrales nucléaires, de terrains militaires ou encore de réserves naturelles et parcs nationaux. Je me 
renseigne sur l’existence de tels sites avant d’entreprendre un vol. Je me renseigne sur la carte :
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
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JE N’UTILISE PAS MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ À PROXIMITÉ DES AÉRODROMES
Je n’utilise pas mon aéronef télépiloté à proximité de tout terrain d’aviation pouvant accueillir avions, 
hélicoptères planeurs, ULM, etc. Des distances minimales d’éloignement sont à respecter et peuvent atteindre 
10 km pour les aérodromes les plus importants. Je me renseigne sur la carte :
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir

5


	ae.pdf
	ffb5beafab142878ee49d21837b40bd8e19c0a5648d60ba67cfc10b8404c8813.pdf
	cc2e3badbf95801f3d4d11ec9410965e16523c1fcba2b0c4d40ff9ec92525809.pdf

	Done Flying_Leaflet

	de.pdf
	0698235ae77df97a6278a7caa848ae085cab74a3f919341218f084543ebf0554.pdf
	germany.jpg

	dk.pdf
	4a4a4244af4a4ec208a72f9ff025ca1a219d8926d4e3a43aa70f22474075dc59.pdf
	Til:

	do.pdf
	b0f8f9c0aeb77faba529b47e5e59558473362de483439436ec61a791f15b6279.pdf
	afbfdc79ab46588efaf81a9a4035ca8ff20e549910ff5cae7e2f60bddc1f1187.pdf

	en.pdf
	cc2e3badbf95801f3d4d11ec9410965e16523c1fcba2b0c4d40ff9ec92525809.pdf
	76bc27280118ad210180cfdfe0ee67cd3cc861e0f65c186a50cc009608ecd396.pdf

	es.pdf
	8d1dc4b35ef008f85f55eb28adfbbc7ec2f232c6bdc01d19d8f10a1d57d996ab.pdf
	c3621bfa0c9b0ceb11551a765e0b7671a86c1ee381d5460acec7c41b53996f11.pdf




